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Les forêts domaniales d’Ile-de-France

un taux de boisement (23 %) à peine inférieur à la moyenne nationale

73 000 ha de forêts domaniales, soit 6 % de la surface de la région. Des

domaniales « historiques » (anciennes forêts royales et ecclésiastiques) et des

forêts acquises par l’Etat au cours du XXe siècle
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Des forêts essentiellement 

feuillues (près de 90 % du 

volume sur pied), dominée 

par les chênes (50 % du 

volume sur pied).



23 % du territoire urbanisé

18 % de la population française sur 1,9% du

territoire

Plus de 80 millions de visites par an dans les

forêts domaniales
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Ces crises qui sont apparus sitôt l’émergence du tourisme en forêt au XIXe siècle

(classe bourgeoise, chemin de fer, courants artistiques,…)
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Officialisation des séries artistiques à

Fontainebleau en 1861

Entre 1853 et 2015, 9 projets

d’aménagements pour la forêt de

Fontainebleau : 5 n’ont jamais été approuvés

par les ministères de tutelle et 3 seront

modifiées avant échéance et/ou rendus

caducs avant terme.
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Une situation qui connait un regain vers 2010 : reprise de la gestion après la

tempête de 1999, apogée des blogs,…



Un leitmotiv constant : la coupe dite « rase » (coupe de régénération en plein),

symbole d’une forêt soi-disant transformée en usine à bois
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Une méthode de suivi et

de contrôle simple et

efficace pour le

gestionnaire
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Une décision officialisée en 2017 de

généraliser le traitement irrégulier : récolte

des gros arbres et régénération diffuses,

plus de coupes de régénération en plein

Des expériences peu probantes au début du

XXe siècle, pour des raisons esthétiques,

paysagères et touristiques : Fontainebleau à

compter de 1904, Saint-Germain à compter

de 1923, etc.
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Des exceptions lorsque les options techniques sont minces : crises sanitaires (ex

: phytophtora sur les taillis de châtaignier), transformations nécessaires
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Des formations du

personnel qui se

déclinent selon trois

thèmes, avec des

publics différents :

• L’aménagement,

• le martelage,

• Les travaux

Environ 500 jours de formation/an

Former les personnels là où le traitement est déjà pratiqué, puis dans leurs

propres contextes
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Un traitement sans filet dans les situations de

déséquilibre sylvo-cynégétique, dans des forêts

qui constituent par ailleurs des noyaux de

populations fondamentaux pour les grands

animaux : (re)définir l’équilibre (ou différer la

conversion…)
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Un challenge qui s’appuie sur des expériences probantes et des outils modernes

Des choix techniques qui restent toutefois à éprouver et à valider dans nos

contextes, en se donnant les moyens de réussir.

Un sujet technique, où l’humain tient une grande place.
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